
SÉANCE RÉGULIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-DE-
GASPÉ QUI SE TIENDRA À L’HÔTEL DE VILLE DE GASPÉ, LE MERCREDI 8 AVRIL 2026 À 
17 H 
 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
 
2. Adoption de l’ordre du jour de la séance régulière du 8 avril 2026 et inscription à affaires 

nouvelles, s’il y a lieu 
 
3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 18 mars 2026 
 
 
A) Gestion financière et administrative et ressources humaines 
 
4. Acceptation des déboursés du mois de mars 2026 
 
5. Réaménagement des bureaux de la MRC – Choix de l’entrepreneur 
 
6. Règlement 26-224 : Règlement décrétant un emprunt de 750 000 $ pour le réaménagement 

des locaux de la MRC de La Côte-de-Gaspé 
 
7. Constats d’infraction – Perception des amendes pour l’année 2025 
 
 
B) Aménagement – Urbanisme et Environnement 
 
8. Certificat de conformité : Règlement 1155-11-06 amendant le plan d’urbanisme de la Ville 

de Gaspé 
 
9. Demande d’amendement au projet de loi no 22 afin d’abroger l’article 245.1 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme 
 
10. Programme d’aménagement durable des forêts – Réalisations 2025-2026 
 
11. Demande de démolition d’un bâtiment identifié au répertoire du patrimoine bâti de la MRC 
 
 
C) Sécurité incendie 
 
12. Acquisition d’un système de radiocommunication d’urgence Nomade 
 
13. Mise en place du service de recherche des causes et des circonstances d’un incendie 

(RCCI) 
 
14. Adoption du rapport d’activités 2025 en sécurité incendie 
 
 
D) Développement socioéconomique 
 
15. État des programmes d’aide financière 
 
16. Dossiers d’investissement 
 
 
E) Autres dossiers 
 
17. Nomination d’un représentant au sein du conseil d’administration du Réseau collectif GÎM 
 
18. Entente sectorielle de développement pour le développement de l’industrie navale en 

Gaspésie 
 
19. Entente sectorielle de développement pour la mise en place d’un Bureau du cinéma en 

Gaspésie 
 



 
20. Affaires nouvelles : 
 

a)  
 

b)  
 
21. Période de questions pour le public 

 
22. Ajournement ou levée de la séance 

 


